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 n° 121 178 du 20 mars 201 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

agissant en qualité de représentante légal de 

X 

 

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à la Politique de migration 

et d'asile et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à 

l'Intégration sociale et à la Lutte contre la Pauvreté 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

   

Vu la requête introduite le 8 septembre 2011, au nom de son pupille, qu’elle déclare être 

de nationalité chinoise, par X, tendant à la suspension et l’annulation d’un ordre de 

reconduire, pris le 1er juillet 2011. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observation et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 27 décembre 2013 convoquant les parties à l’audience du 

30 janvier 2014. 

 

Entendu, en son rapport, N. RENIERS, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me S. GIOE, avocat, qui comparaît pour la partie 

requérante, et Me P. HUYBRECHTS loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour 

la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 
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1.1. Signalée au service des tutelles du SPF Justice, la mineure d’âge au nom duquel agit 

la requérante s’est vu désigner celle-ci comme tutrice, le 20 janvier 2011. 

 

1.2. Le 3 mai 2011, la requérante a sollicité la délivrance d’une déclaration d’arrivée à sa 

pupille.  

 

1.3. Le 1er juillet 2011, la partie défenderesse a pris, à l’égard de la requérante, un ordre 

de reconduire la pupille au nom de laquelle elle agit, qui lui a été notifié le 9 août 2011. 

Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 

 
« Art 7 al. 1er 

 
de la loi du 15.12.1980 modifié par la loi du 15 juillet 1996 — Demeure dans le Royaume 

sans être porteur des documents requis. Défaut de visa — passeport. 

 

[La pupille de la requérante] est née en Espagne comme l'atteste l'acte de naissance déposé par la 

tutrice de l'enfant. La date d'arrivée de l'enfant en Belgique n'est par contre attestée par aucun 

document officiel. Selon les dires de la tutrice, l'enfant serait arrivée avec sa maman, […] car celle-ci 

souhaitait trouver un emploi en Belgique. Elle aurait travaillé dans le secteur des restaurants chinois. Le 

hasard aurait mis sur sa route madame [X.] qui se serait attachée à l'enfant et aurait accepté de garder 

l'enfant pour une période courte. Ensuite, cette garde est devenue plus « définitive ». [La mère de la 

pupille de la requérante] est toutefois retournée en Espagne pour y maintenir son droit au séjour. [Celle-

ci] a toutefois toujours gardé le contact avec son enfant et l'a même emmenée avec elle en Espagne en 

2008. Elle y a fait les démarches pour que sa fille puisse bénéficier d'une carte de séjour en Espagne. 

Et en effet l'enfant est en possession d'une carte de résidente permanente. La tutrice joint à la demande 

une lettre présentée comme étant de la maman [de la pupille de la requérante]. Il ressort clairement à la 

lecture de ce courrier que [celle-ci] se soucie de son enfant et qu'elle a mis au point une convention pour 

que sa fille [la] rejoigne durant les deux mois d'été, juillet et août. 

Conformément aux articles 9 et 10 de la Convention des nations-Unies relative aux droits de l'enfant du 

20 novembre 1989, il est de l'intérêt supérieur de l'enfant de vivre auprès de sa maman qui est 

légalement résidente en Espagne ainsi [que la pupille de la requérante]. En conclusion, la famille de 

l'enfant est retrouvée, la maman [de la pupille de la requérante] est bien en mesure de s'occuper de son 

enfant dans un pays de l'UE ou d'y demander de l'aide si nécessaire, la solution durable pour l'enfant 

consiste bien en un regroupement familial avec sa mère. Le fait que l'enfant ai[t] vécu en Belgique 

durant une période même longue ne fait pas le poids vis-à-vis d'un regroupement familial avec sa 

maman et il n'est pas douteux que l'enfant, encore jeune, puisse parfaitement s'intégrer dans un pays 

où vit déjà sa mère et où elle est née. Le projet de tutelle, s'il persiste, pourra toujours être mis en place 

ultérieurement via les procédures légales. Enfin, [la pupille de la requérante] qui bénéficie d'un titre de 

séjour en Espagne pourrait voyager en Europe et rendre visite en toute légalité aux personnes qui font 

actuellement office de famille d'accueil en Belgique. » 

 

2. Exposé des moyens d’annulation. 

 

2.1. La partie requérante prend un premier moyen de la violation des articles 3, §2, et 11, 

de la loi-programme du 24 décembre 2002, Titre XIII, Chapitre VI : Tutelle des mineurs 

étrangers non accompagnés, de la circulaire du 15 septembre 2005 relative au séjour des 

mineurs étrangers non accompagnés, « lus à la lumière de la Convention internationale 

des droits de l'enfant », de l'article 3 de la Convention européenne de sauvegarde des 

droits de l'homme et des libertés fondamentales (ci-après : la CEDH), de l'article 62 de la 

loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et 

l'éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980), des articles 2 et 3 de 

la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, du 

« principe de bonne administration imposant à l'administration de statuer sans commettre 

d'erreur manifeste d'appréciation, du principe général de droit imposant à l'administration 

de prendre en considération tous les éléments de la cause, du principe de prudence (ou 

devoir de minutie), du principe de confiance légitime ainsi que du principe patere legem 

quam ipse fecisti (principe de cohérence) ». 
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Arguant qu’« il incombait à la partie adverse de s'entourer d'informations exactes et 

pertinentes ou, à tout le moins, de s'abstenir de fonder sa décision sur des affirmations 

manifestement erronées. Au nombre des éléments de faits susceptibles de revêtir une 

importance particulière dans le cadre de l'examen qu'implique l'adoption de l'acte litigieux, 

figurent sans conteste les informations relatives au respect de l'intérêt supérieur [de la 

pupille de la requérante], dont les conditions d'accueil et de prise en charge de [celle-ci] 

en cas de retour en Espagne, et la recherche d'une solution durable adéquate. […] », et 

que « la requérante a revendiqué pour [sa pupille] le bénéfice de la circulaire du 15 

septembre 2005 relative au séjour des mineurs étrangers non accompagnés, en faisant 

valoir notamment sa situation familiale, en particulier le fait que depuis sa très petite 

enfance, [celle-ci] vit avec Madame [X.] et Monsieur [X.] qu'elle considère comme ses 

parents, qu’[elle] n'a vu qu'à de très rares occasions et pour un court laps de temps sa 

mère biologique, qu'[elle] n'a pas conscience/ne sait pas que Madame [X.] est sa mère 

biologique et que cette dernière se dit incapable de reprendre sa fille avec elle. […] », elle 

reproche à la partie défenderesse de pas avoir tenu compte « des déclarations 

concordantes [de la pupille de la requérante], de la requérante, de Madame [X.] et de 

Monsieur [X.] selon lesquelles, les contacts entre [la pupille de la requérante] et [sa 

maman] ont été peu fréquents et limités à quelques heures, sauf en 2008, soit il y a plus 

de trois ans. […] », et de ne pas avoir procédé à « des recherches plus poussées » et 

verifié « la situation réelle avant de fonder sa décision sur [la convention mentionnée dans 

la motivation de la décision attaquée]. […] ». Elle fait valoir également, citant une 

jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme, qu’ « il ne ressort nullement 

de la décision, ni même du dossier administratif, que la partie adverse aurait vérifié, 

autrement qu'en réceptionnant la lettre de [la mère de la pupille de la requérante], les 

conditions d'accueil, en tenant compte du jeune âge [de cette dernière] et de son manque 

d'autonomie, dans l'hypothèse d'un retour […] en Espagne auprès de sa mère biologique. 

La partie adverse avait pourtant les coordonnées de [la mère de la pupille de la 

requérante], qui, pour rappel, vit en Espagne. De façon encore plus déroutante encore, il 

ne ressort pas de la décision, ni du dossier administratif que la partie adverse aurait 

vérifié ou même évalué le traumatisme psychologique qu'un retour [de la pupille de la 

requérante] auprès de sa mère biologique pourrait provoquer chez cet enfant […]. En 

effet, à l'examen de l'ensemble des éléments du dossier, il est vraisemblable que 

l'exécution de l'ordre de reconduire [la pupille de la requérante] auprès de sa mère 

biologique, en Espagne voire en Chine, provoque chez [celle-ci], âgée de 9 ans ayant 

toujours vécu en Belgique avec Madame [X.] et Monsieur [X.], des répercussions 

psychologiques énormes, cause « un profond désarroi et révèle[] un manque d'humanité 

tel » qu'une telle mesure doit être qualifiée de traitement inhumain au sens de la 

Convention européenne des droits de l'homme […]. En effet, [la pupille de la requérante] 

ne pourrait comprendre d'être séparée de Madame [X.] et Monsieur [X.] qu'elle pense être 

ses parents et risque de très mal le vivre. […] ». 

 

2.2. La partie requérante prend un troisième, en réalité deuxième moyen, de l’article 8 de 

la CEDH. 

 

Citant une jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme, elle fait valoir que 

« les relations entre [la pupille de la requérante] et sa famille d’accueil constituent une vie 

familiale, ou tout le moins une vie privée, protégée par l’article 8 de la CEDH. […] », dans 

la mesure où « [la pupille de la requérante], âgée de 9 ans et demi, vit depuis plus de huit 

ans avec sa famille d'accueil, Madame [X.] et Monsieur [X.] ; ces derniers l'ont élevée et 

s'en sont toujours occupés ; [elle] considère Madame [X.] et Monsieur [X.] comme ses 

parents ; Ces derniers [la] considèrent comme leur fille. L'on relèvera par contre qu'il n'y a 

pas de relations personnelles étroites entre [la pupille de la requérante] et sa mère 
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biologique […] ; [Celle-ci] n'a vu sa mère qu'à 4 ou 5 reprises pour un temps très limité 

(quelques heures) et n'a même pas conscience que Madame [X.] est sa mère biologique. 

[…]. Si certes le courrier de [la mère de la pupille de la requérante] montre qu'elle se « 

soucie » [de cette dernière], il ne permet pas d'énerver ce constat et confirme qu'elle n'est 

pas investie de la garde de l'enfant depuis huit ans, que les contacts entre la mère 

biologique et l'enfant furent peu fréquents et limités et que Madame [X.] et Monsieur [X.] 

se sont occupés [de celle-ci], quasi depuis sa naissance. […] ». Elle en déduit que « la 

décision attaquée entraînerait une atteinte certaine à [l’] intégrité morale [de la pupille de 

la requérante] et apparaît comme une ingérence disproportionnée. […] ». Elle fait 

également valoir que « eu égard au commencement de preuves de cette situation 

familiale, figurant au dossier administratif, il appartenait à la partie adverse, avant 

d'adopter la décision attaquée, de se livrer à un examen aussi rigoureux que possible de 

la demande de déclaration d'arrivée au regard de l'article 8 de [la CEDH] […] ». Elle 

conteste également le but légitime que poursuit la décision attaquée, arguant à cet égard 

que «  la « protection des droits d'autrui » ne peut être l'objectif poursuivi ; la mère 

biologique [de la pupille de la requérante] a toujours marqué son accord, voire a même 

souhaité, [que celle-ci] soit élevée par Madame [X.] et Monsieur [X.]. En outre, compte 

tenu du manque d'attaches avec sa mère biologique, qui se dit incapable de [la] 

reprendre, il ne peut être question d'invoquer « la protection de la santé ou de la morale » 

pour justifier l'acte attaqué. [...] ». 

 

3. Discussion. 

 

3.1. En l’espèce, sur le premier moyen, le Conseil rappelle, à titre liminaire, que, selon 

une jurisprudence administrative constante, l'exposé d'un "moyen de droit" requiert non 

seulement de désigner la règle de droit qui serait violée, mais également la manière dont 

celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué. 

 

En l’occurrence, la partie requérante s’abstient d’indiquer de quel manière l’acte attaqué 

violerait les articles 3, §2, et 11, de la loi-programme du 24 décembre 2002, précitée ainsi 

que les principes de bonne administration « de prudence », de « confiance légitime », et 

« de cohérence », ni d’indiquer quelle disposition de la circulaire du 15 septembre 2005, 

précitée, serait prétendument violée par la décision attaquée. Partant, le premier moyen 

est irrecevable en ce qu’il est pris de la violation de ces dispositions, de ces principes et 

de cette circulaire. 

 

3.2. Sur le reste du premier moyen, le Conseil rappelle enfin que l’obligation de motivation 

formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre au destinataire de la 

décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne 

soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la 

décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur 

afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci 

et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction 

compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

 

 

 

En l’occurrence, la motivation de la décision attaquée, dont les termes sont rappelés au 

point 1.3., se vérifie à l’examen du dossier administratif et n’est pas utilement contestée 

par la partie requérante, qui se borne à en prendre le contre-pied et tente d’amener le 

Conseil à substituer sa propre appréciation des éléments de la cause à celle de la partie 
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défenderesse, faisant à cet égard grief à cette dernière d’avoir fondé sa décision sur la 

seule lettre de la mère de la pupille de la requérante et de ne pas avoir procédé à « des 

recherches plus poussées », ce qui ne peut suffire à démontrer une erreur manifeste 

d’appréciation dans le chef de la partie défenderesse à cet égard. En effet, une simple 

lecture de la décision attaquée permet de constater que la partie défenderesse a pris en 

considération les différents éléments invoqués par la requérante à l’appui de la demande 

de déclaration d’arrivée de sa pupille, et a considéré, dans l’exercice de son pouvoir 

d’appréciation, que « la solution durable pour l’enfant consiste bien en un regroupement 

familial avec sa mère », dans la mesure où «  [celle-ci] est bien en mesure de s’occuper 

de son enfant dans un pays de l’UE ou d’y demander de l’aide si nécessaire […]. […] il 

n'est pas douteux que l'enfant, encore jeune, puisse parfaitement s'intégrer dans un pays 

où vit déjà sa mère et où elle est née. Le projet de tutelle, s'il persiste, pourra toujours être 

mis en place ultérieurement via les procédures légales. Enfin, [la pupille de la requérante] 

qui bénéficie d'un titre de séjour en Espagne pourrait voyager en Europe et rendre visite 

en toute légalité aux personnes qui font actuellement office de famille d'accueil en 

Belgique », ce qui ne paraît nullement déraisonnable. Il en est d’autant plus ainsi que 

l’affirmation de la mère de la pupille de la requérante, formulée dans un courrier déposé à 

l’appui de la demande de déclaration d’arrivée, visé par la décision attaquée, selon 

laquelle « Je n’ai toujours pas la capacité de reprendre ma fille avec moi. […] », n’est 

nullement démontrée en l’espèce. Partant, le grief fait à la partie défenderesse de ne pas 

avoir vérifié « les conditions d’accueil » de la pupille de la requérante ne peut être 

considéré comme sérieux. 

 

Quant au grief fait à la partie défenderesse de ne pas avoir évalué « le traumatisme 

psychologique qu'un retour [de la pupille de la requérante] auprès de sa mère biologique 

pourrait provoquer chez cet enfant […] », le Conseil estime, au vu des considérations qui 

précèdent, qu’il ne peut suffire à justifier l’annulation de la décision attaquée, les autorités 

belges ne pouvant se voir imposer une situation établie pour des convenances 

personnelles de la mère et de la famille d’accueil de l’enfant. Il rappelle également la 

possibilité d’aménagement de la mesure d’éloignement dans l’intérêt de l’enfant, aux 

termes de l’article 74/17, §2, de la loi du 15 décembre 1980, possibilité dont la requérante 

peut se prévaloir auprès de la partie défenderesse. Partant, le grief allégué n’est 

nullement démontré en l’espèce. 

 

Quant aux documents transmis au Conseil du céans, le 28 janvier 2014, par le conseil de 

la requérante, le Conseil rappelle que le fait d’apporter un élément à l’appui de la requête 

n’implique pas de plein droit qu’il ne peut en tenir compte. La prise en considération dans 

les débats d’éléments qui sont invoqués pour la première fois à l’appui de la requête est 

justifiée dans deux cas. Le premier est celui dans lequel l’autorité administrative prend un 

acte administratif d’initiative, en d’autres mots, sans que la partie requérante n’en ait fait la 

demande. Le deuxième, qui s’applique en l’occurrence, est celui dans lequel l’autorité 

administrative refuse d’accorder la faveur que la partie requérante a demandée. Dans ce 

cas, cette dernière doit déjà avoir exposé dans sa demande la raison pour laquelle elle 

estime avoir droit à ce qu’elle demande. Or, l’autorité administrative peut envisager de lui 

refuser cette faveur pour des raisons que la partie requérante était dans l’impossibilité 

d’anticiper au moment de sa demande.  

 

 

Dans ce cas, l’autorité administrative doit lui donner l’occasion de faire valoir son point de 

vue sur les faits qui fondent ces raisons et sur l’appréciation de ces faits (cf. également en 

ce sens : C.E., 8 août 1997, n° 67.691 ; C.C.E., 17 février 2011, n° 56 201). En 

l’occurrence, le Conseil estime toutefois qu’il ne peut être considéré que la requérante 
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était dans l’impossibilité d’anticiper, au moment de sa demande, que la partie 

défenderesse pourrait refuser la déclaration d’arrivée demandée, en estimant, au terme 

d’un examen individuel de la situation de sa pupille, qu’il est dans l’intérêt supérieur de 

celle-ci de rejoindre sa mère via un regroupement familial, et qu’elle ne peut dès lors 

reprocher à la partie défenderesse de ne pas avoir tenu compte d’éléments dont elle s’est 

gardée de faire valoir la pertinence au regard de la situation individuelle de la pupille, 

dans la demande de déclaration d’arrivée introduite ou à tout le moins, avant la prise de la 

décision attaquée. Le Conseil estime dès lors ne pas pouvoir prendre en considération 

ces éléments en l’espèce. 

 

3.3.1. Sur le deuxième moyen, s’agissant de la violation alléguée de l’article 8 de la 

CEDH, le Conseil rappelle que lorsqu’un risque de violation du droit au respect de la vie 

privée et/ou familiale est invoqué, il examine d’abord s’il existe une vie privée et/ou 

familiale au sens de la CEDH, avant d’examiner s’il y est porté atteinte par l’acte attaqué. 

Quant à l’appréciation de l’existence ou non d’une vie privée et/ou familiale, le Conseil 

doit se placer au moment où l’acte attaqué a été pris (cf. Cour EDH 13 février 2001, 

Ezzoudhi/France, § 25 ; Cour EDH 31 octobre 2002, Yildiz/Autriche, § 34 ; Cour EDH 15 

juillet 2003, Mokrani/France, § 21). 

 

L’article 8 de la CEDH ne définit pas la notion de ‘vie familiale’ ni la notion de ‘vie privée’. 

Les deux notions sont des notions autonomes, qui doivent être interprétées 

indépendamment du droit national. En ce qui concerne l’existence d’une vie familiale, il 

convient tout d’abord de vérifier s’il est question d’une famille. Ensuite, il doit apparaître, 

dans les faits, que le lien personnel entre les membres de cette famille est suffisamment 

étroit (cf. Cour EDH 12 juillet 2001, K. et T./ Finlande, § 150). La notion de ‘vie privée’ 

n’est pas non plus définie par l’article 8 de la CEDH. La Cour EDH souligne que la notion 

de ‘vie privée’ est un terme large et qu’il n’est pas possible ni nécessaire d’en donner une 

définition exhaustive (Cour EDH 16 décembre 1992, Niemietz/Allemagne, § 29). 

L’existence d’une vie familiale ou d’une vie privée, ou des deux, s’apprécie en fait. 

 

Ensuite, le Conseil doit examiner s’il y a ingérence dans la vie familiale et/ou privée. A cet 

égard, il convient de vérifier si l’étranger a demandé l’admission pour la première fois ou 

s’il s’agit d’une décision mettant fin à un séjour acquis. 

 

S’il s’agit d’une première admission, comme en l’espèce, la Cour EDH considère qu’il n’y 

a pas d’ingérence et il n’est pas procédé à un examen sur la base du deuxième 

paragraphe de l’article 8 de la CEDH. Dans ce cas, la Cour EDH considère néanmoins 

qu'il convient d’examiner si l’Etat est tenu à une obligation positive pour permettre de 

maintenir et de développer la vie privée et/ou familiale (Cour EDH 28 novembre 1996, 

Ahmut/Pays-Bas, § 63; Cour EDH 31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva et 

Hoogkamer/Pays-Bas, § 38). Cela s'effectue par une mise en balance des intérêts en 

présence. S’il ressort de cette mise en balance des intérêts que l’Etat est tenu par une 

telle obligation positive, il y a violation de l’article 8 de la CEDH (cf. Cour EDH 17 octobre 

1986, Rees/Royaume-Uni, § 37). 

 

 

 

En matière d’immigration, la Cour EDH a, dans l’hypothèse susmentionnée, rappelé, à 

diverses occasions, que la CEDH ne garantissait, comme tel, aucun droit pour un 

étranger d’entrer ou de résider sur le territoire d’un Etat dont il n’est pas ressortissant 

(Cour EDH 15 juillet 2003, Mokrani/France, § 23 ; Cour EDH 26 mars 1992, 

Beldjoudi/France, § 74 ; Cour EDH 18 février 1991, Moustaquim/Belgique, § 43). L’article 
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8 de la CEDH ne peut davantage s’interpréter comme comportant, pour un Etat, 

l’obligation générale de respecter le choix, par des étrangers, de leur pays de résidence 

commune et de permettre le regroupement familial sur le territoire de ce pays (Cour EDH 

31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva et Hoogkamer/Pays-Bas, § 39). En vertu d’un 

principe de droit international bien établi, il incombe en effet à l’Etat d’assurer l’ordre 

public, en particulier dans l’exercice de son droit de contrôler l’entrée et le séjour des non 

nationaux (Cour EDH 12 octobre 2006, Mubilanzila Mayeka et Kaniki Mitunga/Belgique, §, 

81 ; Cour EDH 18 février 1991, Moustaquim/Belgique, § 43 ; Cour EDH 28 mai 1985, 

Abdulaziz, Cabales et Balkandali/Royaume-Uni, § 67). L’Etat est dès lors habilité à fixer 

des conditions à cet effet. 

 

Compte tenu du fait que les exigences de l’article 8 de la CEDH, tout comme celles des 

autres dispositions de la Convention, sont de l’ordre de la garantie et non du simple bon 

vouloir ou de l’arrangement pratique (Cour EDH 5 février 2002, Conka / Belgique, § 83), 

d’une part, et du fait que cet article prévaut sur les dispositions de la loi du 15 décembre 

1980 (C.E, 22 décembre 2010, n° 210.029), d’autre part, il revient à l’autorité 

administrative de se livrer, avant de prendre sa décision, à un examen aussi rigoureux 

que possible de la cause, en fonction des circonstances dont elle a ou devrait avoir 

connaissance. 

 

Lorsque la partie requérante allègue une violation de l’article 8 de la CEDH, il lui 

appartient en premier lieu d’établir, de manière suffisamment précise compte tenu des 

circonstances de la cause, l’existence de la vie privée et familiale qu’elle invoque, ainsi 

que la manière dont la décision attaquée y a porté atteinte. 

 

3.3.2. Il ressort également de la jurisprudence de la Cour européenne des droits de 

l’homme que si le lien familial entre conjoints ou partenaires ou entre parents et enfants 

mineurs est supposé, il n’en est pas de même dans la relation entre d’autres personnes. 

Dans l’appréciation de savoir s’il existe une vie familiale ou non, il y a lieu de prendre en 

considération toutes les indications que la partie requérante apporte à cet égard, comme 

par exemple la cohabitation, la dépendance financière entre les personnes ou les liens 

réels entre celles-ci. 

 

3.3.3. En l’espèce, le Conseil observe que le lien de dépendance entre la pupille de la 

requérante et les personnes faisant office de famille d’accueil en Belgique est 

suffisamment démontré. L’existence d’une vie familiale dans leur chef peut donc être 

considérée comme établie. 

 

3.3.4. Etant donné qu’il n’est pas contesté que la décision attaquée ne met pas fin à un 

séjour acquis mais intervient dans le cadre d'une première admission, il n’y a, à ce stade 

de la procédure, pas d’ingérence dans la vie familiale de la pupille de la requérante. 

 

Il convient dès lors d’examiner si l’Etat a une obligation positive d’assurer le droit à la vie 

familiale de celle-ci.  

 

 

Afin de déterminer l’étendue des obligations qui découlent, pour l’Etat, de l’article 8, § 1er, 

de la CEDH, il convient de vérifier tout d’abord si des obstacles au développement ou à la 

poursuite d’une vie familiale normale et effective ailleurs que sur son territoire, sont 

invoqués. Si de tels obstacles à mener une vie familiale hors de son territoire ne peuvent 

être constatés, il n’y aura pas défaut de respect de la vie familiale au sens de l’article 8 de 

la CEDH. 
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En l’occurrence, le Conseil observe qu’aucun obstacle à la poursuite d’une vie familiale 

ailleurs que sur le territoire du Royaume n’est invoqué par la partie requérante.  

 

Il constate également que si la partie requérante allègue la violation de la vie privée de la 

pupille de la requérante, elle reste en défaut d’étayer celle-ci, en sorte que cette seule 

allégation ne peut suffire à en établir l’existence. 

 

Partant, la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH n’est nullement démontrée en 

l’espèce. 

 

3.4. Il résulte de ce qui précède qu’aucun des moyens n’est fondé. 

 

4. Débats succincts. 

 

4.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut pas 

être accueillie, il convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 

fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. La requête en annulation étant rejetée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer 

sur la demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt mars deux mille quatorze, par : 

 

Mme N. RENIERS, président f. f., juge au contentieux des étrangers 

 

M. P. MUSONGELA LUMBILA, greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

MUSONGELA LUMBILA N. RENIERS 

 

 


